
QUIZ 
 
1/ Un animateur peut-il administrer un médicament à un mineur avec la simple autorisation de ses 
parents ? 

□ Oui  
□ Non 
 
2/ Un animateur peut-il dormir dans la même chambre qu’un mineur ?  

□ Oui  

□ Non 
 
3/ En ACM, la mixité est-elle autorisée dans les chambres ? 

□ Oui, et quelque soit l’âge 

□ Oui, mais uniquement en dessous de 6 ans 

□ Oui, mais uniquement pour les frères et sœurs 

□ Non, elle n’est jamais autorisée 
 
4/ En minibus, est-ce qu’un seul animateur suffit pour conduire un groupe de 7 enfants ? 

□ Oui 

□ Non 
 
5/ Lesquelles de ces activités ne sont pas mentionnées dans l’arrêté d’avril 2012 règlementant les 
activités physiques en ACM ? 

□ Parcours acrobatique en hauteur 

□ Karting  

□ Char à voile 

□ Laser-game 

□ Promenade en vélo 
 
6/ Le port du casque est obligatoire lorsque l’on fait du vélo 

□ Vrai 

□ Faux 
 
7/ Une animatrice stagiaire ne peut pas organiser et animer un match de football ? 

□ Vrai 

□ Faux 
 

8/ Parmi ces activités, lesquelles peuvent être encadrées par un membre permanent de l’équipe 
d’animation (sous certaines conditions), titulaire du BAFA ou équivalent ? 

□ Le ski de fond ou ski alpin 

□ Le radeau 

□ Le tir à l’arc  

□ Les raquettes à neige 

□ L’équitation 

□ La randonnée en moyenne montagne 



 
9/ Avant une activité baignade, les mineurs doivent obligatoirement présenter une attestation de 
réussite au test d’aisance aquatique 

□ Vrai 

□ Faux 
 
10/ Un groupe de 16 enfants de 4 et 5 ans part se baigner à la piscine municipale. Pour l’encadrer, il 
faut au minimum : 

□ 3 animateurs 

□ 4 animateurs  

□ 5 animateurs  

□ 6 animateurs 
 
11/ Un groupe de 43 enfants de 7 à 10 ans se baigne sur une plage aménagée et surveillée. Combien 
faut-il d’animateurs pour l’encadrer ? 

□ 3 animateurs 

□ 4 animateurs 

□ 5 animateurs 

□ 6animateurs 

□ Impossible – le nombre d’enfants dans l’eau ne peut être supérieur à 40 !!! 
 

12/ Un groupe composé au maximum de 8 mineurs de plus de 12 ans peut se baigner sans la présence 
d’animateurs sur place si : 

□ La baignade se déroule dans une piscine surveillée 

□ La baignade ne dure pas plus de 2 heures 

□ Les mineurs mesurent tous plus de 1m50  

□ Il y a eu un accord préalable entre l’encadrement de la piscine et le directeur de l’accueil  
 
13/ Sur une plage non surveillée et non aménagée, un stagiaire BAFA de 19 ans peut encadrer la 
baignade de 9 jeunes de 15 ans ? 

□ Vrai 

□ Faux 
 
14/ Un accueil de loisirs souhaite aller faire du char à voile. Afin de s’assurer des conditions de 
sécurité, que doit vérifier le directeur auprès du prestataire ? 

□ Que le prestataire est déclaré auprès de la DDCS en tant qu’Etablissement d’Activités Physiques et 
Sportives  

□ Que le prestataire a bien souscrit une assurance  

□ Que les éducateurs sportifs (ou encadrant de l’activité char à voile) sont syndiqués  

□ Que les éducateurs sportifs (ou encadrant de l’activité char à voile) sont titulaires d’une carte 
professionnelle délivrée il y a moins de 8 ans  

□ Que les éducateurs sportifs ne soient pas stagiaires 
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